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Formulaire de calcul du jour-amende 

 
Critères de calcul En % Montant Résultat 

Revenu mensuel net 
(après déduction AVS/AI/APG/CP) 

       

Déduction forfaitaire (caisse-maladie, 
impôts), en fonction du revenu 

20 - 30             

 
Déduction des contributions d'entretien: 
• conjoint (si sans activité professionnelle)  
• pour le 1er enfant 
• pour le 2ème enfant ; 
• pour le 3ème enfant (et suivants) 
 

 
 
15 
 
15 
12.5 
10 

 
 

      
      
      
      

 

Résultat intermédiaire       

Jour-amende de base obtenu (résultat intermédiaire / 30)       

 
Paramètres supplémentaires à titre 
d'ajustement (montant absolu JA de base; en 
cas de réduction marquer "-") 

 Korrektur-  
betrag 

Resultat 

fortune                   
bien(s) immobilier(s)                   
coûts de la vie                   
dettes                   
frais de formation                   
Autres paramètres (préciser) 
 
 
 

                  

Montant du jour-amende (arrondi à CHF 10)       
 
 
Calcul Nombre de 

JA 
Montant du 
JA 

Résultat 

Peine pécuniaire                   

  

 

 

 


